
 

 

Gouvernement du Québec 

La ministr  e d e la San té , 
ministre resp onsab l e d es Aînés et d es P roches a id ants , 
ministre resp onsab l e d es S er v i ces so c iaux 

et ministr  e r esp onsab l e d e la rég ion d es Lauren t id es  

 

PAR COURRIEL 
 
 

Québec, le 20 janvier 2026 
 
 
 
 

Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Cabinet du leader du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec) G1A 1A4 

 
 

Cher collègue, 

Le 11 novembre dernier, la députée de La Pinière inscrivait au feuilleton une 
question demandant à la ministre d’indiquer à quel moment elle entend débuter les 
discussions avec l’Association des établissements privés conventionnés (AEPC) 
afin d’éviter une rupture de services et d’assurer la pérennité des centres 
d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) privés conventionnés. 

 
Les CHSLD privés conventionnés jouent un rôle essentiel dans l’offre de services 
aux aînés au Québec. Ils contribuent à la diversité et à la capacité du réseau, et le 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) reconnaît leur importance 
comme partenaires incontournables. 

 
Au cours de la dernière année, plusieurs rencontres ont eu lieu entre le MSSS, 
Santé Québec et l’AEPC, démontrant la volonté de maintenir un dialogue ouvert et 
constructif. Le MSSS tient également des rencontres régulières avec l’Association 
des établissements de longue durée privés du Québec, l’autre organisme 
représentatif des établissements privés conventionnés. Des représentants du MSSS 
étaient présents à leur dernière journée le 25 novembre dernier, ainsi qu’à la journée 
de l’Alliance sur les milieux de vie pour aînés le 20 novembre dernier. 
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Québec 

930, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1S 2L4 
Téléphone : 418 266-7171 
Québec.ca/gouv/santé-services-sociaux 

Montréal 

4e étage, bureau 400 
393, rue Saint-Jacques 
Montréal (Québec) H2Y 1N9 

Téléphone : 514 873-3700 
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Le MSSS demeure sensible à la situation de certains établissements dont la 
situation financière est plus précaire que d’autres. 

 
Des travaux sont en cours et s’inscrivent dans la planification budgétaire 2026-2027, 
sous réserve de l’approbation des autorités concernées et des crédits votés. Ces 
travaux visent à assurer la pérennité du modèle privé conventionné et à consolider 
son rôle dans le réseau, conformément aux orientations gouvernementales. 

 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 

La ministre, 

 

Sonia Bélanger 

N/Réf. : 25-MS-03750 


